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A L'HONORABLE

LUC LETELLIER DE ST. JUST
LJEUTENANT-GOUVKimKUli

DE LA

3-ROVINCE DE QUÉBEC.

Qu'il plaise ù votre Honneur. Par une c.nnniHHion sous 1pcing et «ceau de. arme, de votre Honneur, datée ^11trentième our de Décemhrp 1RT« i • / ,
**

^"'^^^' J«

,r„n .n*« 11 ?/
i^tcembre 18/8, le H0UH8i^r,„5 a été 8ou« l'autorità

«1 un acte de la législature de la Province de Q„^.|,eo nas.éo „
trente-deuxième année du règne de Sa Majesté et it ul" itocernant les enquêtes sur les affaires publiques." tué et .lonï"nié commissaire, pour instituer une enquête su les burea x ','n vl7'notaire de la cour Supérieure, du Greffier'de la cour de Ci^eu t d Gre

t."
de la couronne et de a Paix et sur le bureau d^ Polie. .\ Mon r^. H ,^fins de s'assurer de la conduite et de l'eff.c '> .lesoninl v

'

diflérents bureaux, d'examiner la manière dont . ^W^yÙuJ^r:généralement de s'enquérir du fonctionnement de ce bm. vjaux mesures A adopter pour en diminuer les dépenses et r^
"

iVt Zvail parmi les employés.
'qMiiii ie tia-

Le soussigné a reçu cette commission le huiiiè,,,,. jour Hp ï. •

der^er(187|.)et le jour suivant il a prêté sern.;;;! J^:^: 'cE Selaller Eeuier, commissaire pu- Jcuhn.u. nn,,.u,tn„ T 'M. , . l

^.Ihci.eur-Général d'alors a,ant\.mléré au'sous^l é t^Z^tcluusir un des empl.^és du bureau du l'rotonotaire^com eZ ^i'^de la commission, Il a reclamé l.s services de M 1 IF I , ; ^
deç. Bureau. L. P...,tonotaire accéda à L m n e t ^ ^t'qu'i avait antérieurement f.it lui-mên.e de la pe „ . do K Z t"'employé du Greffe de la nouv de Cimdt, eon.LT , Oit fe st^

"
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Le .,ouvi^me jour de Janvier AI. PiUet fat a..sermonté coninu.
seorotaire de la c()iiimis8ion.

M. Waltor, Smiti,, in.pooteur ,los bureaux publics sous le oouttûleda Guuvernonaeut de la Province de Québec a été chargé d'aider le
souss,sne dans

1
exécution de sa commission, et le neuvième jour deJanv,er^ermer le soussigné a comn.encé ses travaux dVn.,uôte'avco ce

Le dix et onze de Janvier dernier le soussigné a iMlmn.é ollicielle-ment de
1 enquête et de son but tous les niendnes d.i Darreau, tous les

notaires tous les Rég.strateurs et tous les syndics olHciols du District deMontréal eu adressant une lettre circulaire à chacun d'eux II a ensuitecommence avec M. Smith à inspecter les bureaux .nentiounés dans laoommisaicn et h entendre des témoins.

Il n'a pas cru devoir rendre publiques les séances de renquète etce pour deux raisons; d'abord : parce que plusieurs membres du Bar-reau qui désiraient être entendus devant la commission lui avaient dé-
clare leur détermination de ne pas s'y présenter à moins que l'en-quête "e fut hute privément et ensuite parce qu'il a cru de l'intérC-t
des employés de ne pas livrer à la publicité les plaintes dont ils pou-
valent être 1 objet. '

^

Cependant il n'a pas voulu leur ôter l'oc .i ,n de repousser les
accusations portées contre eux. Chaque fois que dans ces dépositionsdesgne s ont été formulés contre quelque employé, ces déposilioi. luiont ete lues et il a été ..vite à venir se disculper devant la commis-
sion et h y faire entendre tels témoins qu'il a.jugé nécessaire.

En faisant rapport à votre Honneur, du résultat de se. travaux

^
soussigné désire reconnaître le secours intelligent qu'il a rec;u de'M. Waltou Smith dans l'a.romplissement de la tache qui lui incombait

«urtout en ce qui touche à l'inspection des différents bureaux et h
1 examen des livres tenus dans ces bureaux.

Votre rapporteur se plaît également à reconnaître ici, les utiles
services de M. G. H. Pi„et, secrétaire de la commission.

Le* appréciation, et les suggestions que votre rapporteur a main-
tenant I honneur do soumettre sont pleinement partagées par W. Walton

' ' » »*
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BUREAU DU PROTONOTA IRE.

MM. R. A. Hubert et S. Honey et P. S. Gendron homI le» Proto-
notaires-conjoints de la cour Supérieure.

,

La Gouverne du bureau est dévolup à M. Hubert.

8a principale occupation consiste à nigner des BrelH ot mitre docu-
ments et h e.xnminor les jugements de distributiouH do la Com- Suné-
vieure. '

M. Honey s'occupe principalement de la comptabilité du Greffe de
la Cour Supérieure. Il assiste aux sé.mceB de la première diviMJon de la
Cour Supérieure et le dernier jour juridique de cha^|ne mmn, il anniste
en cour ù la reddition des jugements. M. Gendron est chargé du Greffe
de In Cour de Circuit et du greffe des Tutelles. Le nombre K^tal des
employés de ce bureau e.st de vingt-sept dont six sont députéM Proto-
notaires

: MM. G. H. Kernick, George Pyke, I. B. Vallée, F. Belanser
Edouard Desmarais et L. H. CoUard. La conduite ot re/Ilcacité' du
plus grand nombre de ces employés ne laissent rien h désirer,

M. R. A. Hubert suit irrégulièrement son bureau.

Louis Armstrong, écr., avocat a dans sa déposition porté certaines
accusations contre M Hubert, et votre rapporteury pppelie spécialement
l'attention de votre Honneur ainsi qu'à l'explication donn^K) par M
Hubert dans sa pr,,pre déposition.

Des plaintes ont été portées par M. Hubert contre trois emi.jovés •

MM. G. A. Pyke, F. Cartier, et G. J. Williams, ces plaintes' ont
pour cause l'intenipérance et les aisances répétées de cjh luessitMirs.

Des membres du Barreau ont corroboré les assertiouM H" M
Hubert relativement ù M. Pyke etdesco-eraployés de M. Carli..,- et ont
corroboré le témoignage de M. Hubert, quand à ce dernior,"c.-rtain8
membres du barreau ont parlé avantageusement de M M. 'pyke et
Williams comme employés.

Ces messieurs ont produit des certiûcat*^ signés par un jrrand nom-
bre d'avocats et autres citoyens témoignant en leur laveur.

Ces certificats sont transmis avec le présent rapport.

Il a été constaté devant la commission que M. Damn>«M<j Gareau
employé du bureau du Protonotaire a., dans les mois d'Avril et Mai
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Il y a de plus uu défaut de systôrae considérable dans la distribu-
tion du travail de ce bureau, au lieu de donner leur attention à un genre
de travail spécial, les employés sont appelles d'un moment à l'autre à
des occupations tout à fait différentes, ainsi par exemple, dans le dépar-
tement dea faillites, M. Geo. Pyke assiste comme Député Protonotaire,
aux procès parjurés

; tous les deux jours aux séances de la Cour Supé-
rieure siégeant en affaires de faillites, et les autres jours aux séances de
la Cour Supérieure, siégeant dans les causes en expulsion, M. CoUard,
du même département agit comme Greffier dans les contestations d'élec-
tions et assiste t-^-'s les deux jours, comme Député Protonotaire, aux
séancv de la tn. éme division de la Cour Supérieure, lesquelles se
prolongent fort avant dans la journée. M. .Vallée, aussi du même dépar-
tement, assiste aux séances d'enquête pendant les premiers vingt jours
de chaque mois.

Il résulte de cette variété d'occupations, que souvent le départe-
ment des faillites reste sans employé.

Le nombre des officiers et employés du bureau du protonotaire
pourrait être réduit sans qu'il en résultât aucun inconvénient pour
l'efficacité du service.

Le plus grand nombre des avocats entendus durant la commission
ont émis l'opinion qu'un seul protonotaire suffirait, et notre rapporteur
se range à leur avis :

Ce protonotaire unique aurait la gouverne du bureau, assisterait
aux conseils de famille et serait représenté aux cours par des députés
comme cela se pratique aujourd'hui.

Il aurait sous lui on chef de bureau qui verrait à l'exécution du
travail par les employés et un comptable qui serait chargé des affaires
de finance, tant du bureau du protonotaire que du greffe de la Cour de
Circuit.

Vingt-quatre employés suffiraient Au travail accompli aujourd'hui
par vingt sept, en adoptant le plan suivant suggéré par M. S. Walker
Ecuier, avocat et M, Edouard Desmarais.
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DÉPUTÉ PROTOxNOTAIRE.

Un chef de Bureau.
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Deux employés qui enregistreraient les jugements.
Un employé pour préparer les causes dont il y a appel lequel serai!chargé du registre des licitations et qui prép'lreraTesTt e^^^^^^^^^propriétés vendues par licitation.

"ires aes

Deux employés chargés du département des copies et prenant lesdéclarations des Tiers-saisies et les réponses sur faits et article,
Deux employés exclusivement chargés des affaires en faillites etdes causes d'élections.

''nnicts et

Deux employés au département des do&siers.

Un employé pour oblitérer les timbres.

Les entrées dans les registres du Protonotaire sont régulièrement

livre, de c.,,pu.n,, :l L'itLf ,„t';:f'e!:;::.- s: r, :::livres sont d'une exactitude incontestable.
' '^'

Plusieurs membres du Bureau ont exprimé l'opinion que les dos-.ers de la Cour Supérieure ne devraient pas sortir du bureau du Protonotaire, d'autres ont été d'un avis contraire.
°'

Votre rapporteur après en avoir conféré avec les Honnmi.îo t
ue la Cour Supérieuie, à Montréal, ne croit pasl^v^r : 1 ".t^ions a se sujet. Cette question est déjà réglée par une règle de pnt

"

qu
,
et les Honorables Juges pourront, lorsqu'i/s le croiront nécess ir

"

ou lorsque demande leur en sera faite par le Birreo,,
"^'^''''"^'

révoquer cette règle.
^

^ ^*^"' "^^"^^>' «"

COUR DE CIRCUIT.

('..nv^: P- ^•.^^'^.^T'.^'''^""'^^'^*^^"'^ ^^ direction du Greffe de h

et T. Lamontagne. * »
^- "»"^^«Prt'^ C. Bonacina,

>

Certains de ces employés ont reproché à M. Geudron sa parti»'
'

'

hté et son favoritisme. Il n'a nas ér.i .l^«,o«*.x
pariia-.

sans fondement.
^ ^^""^"^'"^ ^"' ^' '''^''^'^^^ f"t „•
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L'uloe qu'un tel favoritisme et qu'une telle purticlit*'? existent, a
produit, entre les employés, une méliimce «t un détiiut d'ententes re-
grettables, comme le démontre une lettre adresHée ^ M. J. R. Chagnon,
employé dans ce Inireiiu par un de ses co-employés.

Cette lettre est transmise avec les nutrea documents quiaccompa-
gnent le présent rapport.

A la Cour de Circuit comme à la Cour Supérieure le plus grand
nombre des employés s'occupent fidcMemont de leur» devoirs.

Néanmoins on a signalé à la commission, .M. Toussaint Labelle
comme ayant fait, môme pendant l'enquête, u.i usage immodéré de
boissons enivrantes.

MM. J. D. Emond et E. Z. Etue ont éfé accusés d'arrogance et de
grossièreté à l'égard des membres du Barreau. M. Emond et M. Etue ont
nié sous serment cette iiccusation, M. Bâtes, avocat, a rendu témoi^^na-^e
de la politesse de M. Emond. ° °

îe nombre dea employés de la Cour de Circuit est trop élevé de
deux.

M. Tréfilé Lamontague, député protonotiiire, a, dima sa déposition,
fait voir qu'en 1875 alors que le nombre de causes émanées de cette cour,
était de treize mille cinq, tout le travail du greffe se faisait avec ua
personnel de huit employés, tandis qu'en mil huit cent sjii.vante et dix
huit [1878] le nombre des causes de la raêrae cour n'était que de dix'
mille six cent quatre-vingt-trois et le nombre des employés de douze,
c'est-ù-dire qu'en 1878, il a été institué deux mille trois cent vingt-deux
actions de moins qu'en 1875 et que les employés de la Cour de Circuit,
en 1878 étaient plus nombreux de quatre qu'en 1876.

Les registres de la Cour de Circuit sont régulièrement tenus à
l'exception du registre des jugements oîi ne sont pas encore entrés les
jugements des quinze derniers mois, )

Lé livre ou l'arrivée des employés au bureau et leur départ étaient

,
,, entrés [time book] depuis les trois dernières années, a été, dans le cours

;
de l'automne dernier, enlevé du greffe. Ni M. Gendron, ni aucun des

(' «employés entendus devant la commission n'a eu connaissance de sa

disparitiim.

La comptabilité du greffe de la Cour de Circuit est faite correc-

tement par ^I. Isidore Prévost, employé du Département des Timbres.
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La remarque de votre rapporteur relativement aux dossiers de la
Cour Supérieure, c'est-à-dire à leur sortie du bureau du protonotaire
peut s'appliquer aussi à ceux de la Cour de Circuit.

Votre rapporteur suggère qu'un des employés du greffe de la Cour
de Circuit, Ait Je titre de greffier de cette cour ; la gouverne et l'admi-
nistration du bureau lui seraient confiées. Il assisterait aux séances
de la cour, etsigtierait les documents officiels de son département.

C'est l'avis de J. Wurtele Ecr., C. R. et d'autres avocats.

Son traitement pourrait être beaucoup moins élevé que celui d'un
des i)rotonotaires actuels.

Quant à la comptabilité de cette cour elle pourrait être confiée,
comme votre rapporteur l'a déjà exprimé, au comptable du bureau du
protonotaire. Il n'y aura aucun inconvénient* à cet arrangement, vu
que le greffe de la Cour de Circuit et le bureau du protonotaire sont
dans des appartements contigus et communiquent de l'un à l'autre.

GREFFE DES TUTELLES.

Ce greffe est sous le contrôle de M. Gendron, protonotaire. On
y compte comme employés MM. C. A. Terroux, J. E. Champoux,
député protonotaires, Laurent Raymond, Napoléon Viau et EIzéar
Lamontagne.

Il a été fait devant la commission par deux co-einployés de M.
Lamontagne, des dépositions constatant que ce monsieur a en plusieurs
occasions reçu des sonimes d'argent pour recherches faites dans les
archives, dont il a la garde, et qu'au lieu d'employer cet argent à
acheter des timbres pour payer ces recherches, il se le serait approprié.

M. Lamontagne n'est disculpé Je cette accusation que par sa pro-
pre déposition sous serment.

MM. P. E. Norraandeau, H. A. A. Brault et L. Bédard notaires
croient que M. C. A Terroux a cessé d'être un employé efficace, à
cause de son âge avancé. M. Brault se plaint de plus du mauvais vou-
loir et du peu de courtoisie de M. Terroux envers lui.

M. Terroux a fait entendre MM. J. A. Labadie, J. A. Johin,
F. W. Ligliihall, N. Perodeau et E. Mcintoch, notaires, pour témoi-
gner ^e son efficacité comme employé au Greffe des Tutelles, M. J. L.
Ctfutlée, Ecuier, notaire a aussi parlé favorablement de M.' Terroux!

KwoampiBH"
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Hunter, notaire.
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BUREAU DES TIMBRES.
Ce département relève de M. Gendron prol„„„tair„.

f»it meî;.î„X;™ TCnr""':- f ''"'""'' *"' ^^ «-
Supérieure

;
M. G Dag» JrTe v
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It nuu 167S, pondant Ioh heures du bureau «t d.i.s le Palain, tièlHcitéde ses co-empluyés des souscriptions destinées A aider dans son éultion un des cxndiJnts du cmtr de Terrehon. ..

M. Prévost tient la comptabilité du Département des Timbres enmorne temps que cello que la Cour de Circuit.

Votre rapporteur constata ici q.e l'opinion a été émi^K. par ,u uuns entendus devant la comn.issioM que le papier timbré empl^
rait uvanti.geuseMient les timbres maintenant en usage.

lUIREAU DE LA COIJROXNK ET DE LA PAIX.

H. iQ^'^ll^^^^^^^
Schiller et William

Ils ont sous eux quatre employés, dont ieux : M. Alfred de Beau-inunt et J. F. Duhreuil, sont Députés Grefli. •«.

Le tn.vail de ce bureau est bien fait et les livres, y compris ceuxde eon>ptab,hté dont est chargé M. Schiller, y sont bi;n tenT
La conduite de ces employés n'a été l'obj., d'aucune plainte
Le nombre des connétables du Greffe de la ' Couronne est de trois
M. Charles Coallier, M. Glackmeyer et M. Damase Robin

M. Rubiii e.t inliruK «i 1 ,5l„it lors do »a nomi alio..

.taU»"'"'""'"'™'""
" '''""'"="""1 - -"«'"•ah „a, de » ,„« à la

'îl-^l''KAU DE POLICE.
.€inq employés. '

ra,i„î'a:r;Xe: :.„fr'°""'. "^'r"' "''^''"»»» ^-"^
d'une uatur.„il!;iir " "™ '

"' "'^'' P'"'*'' -i""» <i»"au»e.
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fr.Jr'''^Y"
'*"^'S"«"t'^'^""^««^cuse, qu'il ue font semblable

travail qu en dehors des heures de bureau.

Votre Rapporteur suggère que cette pratique soit abolie, car il ya danger d uitéresser dans ces procédures de« employés dont l'impartia-
lité doit être à l'abri de tout soupçon.

Votre Rapporteur suggère aussi qu'ordre soit donné aux employésde ce bureau, d exiger des parties litigéantes. comme ils le font main-
tenant, des honoraires qu'il s'approprient lorsqu'ils ont à écrire desenquêtes préliminaires dans des poursuites privées.

Ces honoraires sont chargés en sus de ceux que les parties ont à
payer au Trésor Public sur ces dépositions.

Il n'est pas juste que les plaideurs aient à paver un honoraire au
Gouvernement, représentant les services des employés, et que ces em-
ployés chargent encore aux parties, des honoraires dont le bénéfice leur
retourne.

Il n'y a rien à redire contre l'efficacité des employés.

La comptabilité de ce Département est tenue par M. Schiller.

Les deux connétables du Bureau de Police, MM. William Frazer
et A. Giroux sont de bons employés et leurs services devraient suffire
pour les besoins du Greffe de la Couronne et du Bureau de Police.

M. C. Desnoyers, magistrat de police a été l'bbjet d'une plainte de
la part de John Monaghan, Ecuier, avocat,

.

Cette accusation n'était pas fondée, la déposition de M. A HPowell le démontre.
«. u.

DIVERS.
, /

Votre rapporteur croit devoir remarquer que les dépositions prises
devant la commission ont été presque toutes dictées par les témoinseux-mêmes et c'est ce qui explique conmieut il se trouve dans ces dé-
positions certaines plaintes et certaines suggestions qui strictement
parlant sont eu dehors des matières dont il avait mission de s'en.iuérir.

Toutefois il ne sera peut, être pa» sans
, utilité de, rapporter ici \

votre »onneurce« plaintes et ces .UHge«tio„soomnw va 1« faire votr*
Rapporteur,

'
- -);-. n..'..

^^^
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' :-'.' BATISSE. ••.;'•:

La bâtisse du l'alais de Justice est mal aérée.

Des travAux devaient être faits aux fins d'en améliorer i'état

sanitaire. • :

-^ ,,..., ^ j;^

ToÙSjB'accordent à dire que le local eu est trop étroit de beaucoup.
En effet, la première et troisième division de la Cour Supérieure,
siègent dans des chambres d'une exiguité telle que les membres du
Barreau sont forcés de s'y tenir debout. Le Greffe des Tutelles et le

^

département des faillites sont aussi dans des appartements trop étroits.

Dans ce dernier département à cause du défaut d'espace, les' dossiers
sont placés par ordre alphabétique au lieu de l'être par ordre de numéro
ce qui est une cause de confusion. Les Hons. Juges de la Cour Supé-
rieure à Montréal, et les membres du Barreau proposent que la Cour
Criminelle et tous les bureaux s'y rattachant, soient transportés dans

,

un corps de bâtisse indépendant du palais actuel, et ils désignent le

coin de la Place d'Armes et de la rue Notre-Dame comme un site con-
venable ,pour l'érection de cette bâtisse ; ou bien encore, que, sur l'em-
placement de la petite église qui se trouve à l'ouest de la cour actuelle,
on érige un nouveau Palais ou siégerait la Cour d'Enquête et la Cour
de Circuit. En effet, le présent Palais ne suffît plus, et il est devenu
urgent d'adopter l'une de ces alternatives.

Les Hons. Juges' de la Cour Supérieure, désirent, dans l'intérêt
public, la nomination d'un juge chargé spécialement des causes de la
Cour de Circuit. Le Barreau propose aussi cette innovation comme
moyen d'expédier plus rapidement les affaires judiciaires. Les lions.
Juges ont de plus fait remarquer à votre rapporteur, l'absence totale*
dans le Palais de Justice, de cabinets accessibles aux témoins et au
public généralement.

LES HUISSIERS.

C'est un lait constant une, parmi les huissiers de la ville de
Montréal, il s'en trouve un nombre considérable dont la conduite et
1 honr|êt<jt4 sont loin d'-être irréprochables. Les Huissiers, représMité..
par M Joseph Boucher, l'un d'entre eux, sont venusdevant la Commis-
won, dans le but de fnire ,U„ Hu^pectinns tendat.t A relever le nivciu
<îa km classe,

i

i
I
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sont a... trop n.iw::;î;:^^ . ^^f::^:: ^:^,i: '^t'sont que pour la forme. Beaucoup dVntrreuTn'onA '"^^^^^^^^^

Is^irent

" ""'^"'" '' '^'^ antocédeut. de ceux qui y

LA PRESSE.

Cour Crimmel e, U n'y a aucun endroit où ses .e^o.^e>w puissent prendrenot.^ des procédures qui s'y conduisent, pour en préparer ensuite desœmptes-rendus. Vore rapporteur se fait un devoir de soumettre àVotre Honneur le désir des membres de la presse que, dans chaque
cour, une espace lui soit spécialement assignée. .

-Votre rapporteur «uggère que le livre où sont entrés l'arrivée et
le départ des employés (Time Book) soit rigoureusement tenu et qu'à

Lm t'"*"' T' """ '^^"^^^^^ ^« '^^'-^'^ «oit faite à tout employé
dont les absence» n'auront pëa été justifiées.

.

^

.^^ITaucunspen^nt qu'en ff^aht neuf heures et demie au Ueu deneuf heures ponr l'ouverture de^ureaux et quatre heures et demieau heu de cinq heures pour leur fermeture, et en ne laissant paa

effectif. Létat insalubre du Palais paraît à votre rapporteur nour
,

le moment, une objection péremptoire à ces changements '
^

(Signé,) J. E. ROBIDOUX.

Montréal, 2H Août 1879.
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m.

Pendant que votre rapporteur était à procéder k eou enquête eur
les bureaux mentionnés dans sa commission dn 30 Décembre 1878 une
autre commission sous l'autorité du même acte et sous seing et iieau
des armes de votre Honneur, en date du quinziî^me jour de Février
1870. lui lut adressée. Cotte commission lui enjoignait d'instituer une
enquête sur les bureaux du Greffe des Appels, sur le bureau du Shérif
et sur les prisons, dans le même but que celui mentionné dans k pre-
mière commission. Votre rapporteur a lait simultanément les enquêtes
ordonnées par ces deux commissions, et il a maintenant l'honneur de
présenter son second rapport.

BUREAU DU 8HKRIF.

L'IIon. P. J. 0. Chauveau, Shérif du District de Montréal, donne
a ce biu-eau une excellente direction. II est puissamment secondé parM. H Sanborn, député Shérif. Les employés de ce bureau son MM
J. Vilbon, G. T.Languedoc et Charles BouMiillier. La valeur des
ser^nces rendus par les deux premiers est <lepui» longtemps reconnue
par le Barreau et le public de xMontréal.

Les livres du Shérif sont tenus uve.- soin et exm-,titude.

En faisant l'examen de ces livres, M. Walt<.u Smith et votre
rapporteur ont été frappé, du montant considérable déposé en banque
au nom du Shérif et sur lequel le gouvernement ni reçoit aucun
intérêt. Ce montant au 3 décembre 1878, s'élevait au-delà de S2G.000.

Votre rapporteur attire spécialement l'attention de votre Honneur
sur une longue lettre qui lui a été adressée par M. le Shérif et qui
contient des suggestions importantes.

GRAND CONNÉTABLE.

M. Adolphe Bissonette qui remplit cett^. charge depuis longtemps
est un employé intelligent et actif Une accusation de tent^itive d'ex-

''

torsion de deniers a été faite contre M. Bissonette» par M. A. Montrait.

^

M. Bissonette à nié sous serment cette accusation. Le grand con-
nétable est payé de ses services par des honoraires. Le montant que
retire annuellement M. Bissonette pour ses services et déboursés est
en moyenne de $G,GOO. De ce montant il faut défalquer ses dépenses de
voyage pour arrestation de prisonniers et «igniûcation de procédures
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le salaire de .se« employés ,u. nombre de trois, l'entretien des chevaux

Le grand connétable charge pour chaïue personne qu'il transportoa la prison des hommes, 50 centins et pour char ue personne nu'H transeporte, la pnson des femmes, 75 centins, il iejt le même 1 "n"pour chaque personne qu'il transporte de l'une ol l'autre ^ es p stu la Cour. M. Fayette geôlier de la prison, à fait l'estimât on de eque coûterait ce transport en gardant à la prison les chevaux et lesvoitures nécessaires. En calculant le salaire de deux euiployl addlt.oniielsq.n serait requis à la prison aucasoîx l'on garde/ai 'a'.s lechevaux et les voitures sous le contrôle du .^éôlier iUrrivè ^?,n n
tant annuel de $1310 de dépenses.

' "" """"•

Ce montant comprend le salaire de deux employés additionnelsntéret sur le cou des chevaux, des voitures et des harnais, la nou n-'ture des chevaux, l'entretien des voitures et des harnais.

Les deux employés additionnels, dont les devoirs seraient de tran-porter les prisonniers remplaceraient deux des employés du GrandS-nétable et remplaceraient en Cour ces deux employés.

Il resterait donc à payer le salaire d'un Grand Connétable qui nedéposerait p.^ fl,oOO par année, le salaire du député Grlnd Connéta!'ble pour qui un salaire de 8500 serait suffisanï. .

v^onneta-

les du^rl'd r ''YrT'''''^^^^
'l"^ couvriraient les dépenses officiel-Its du Grand Connétable et de son député on arriverait uu résultatsuivant

: dépenses totales $3,810.
résultat

une économie de $240 par année serait encore faite.

Aujourd'hui, pendant les sessions de la Cour du Bmc de la Reiii^et les sessions générale, de Ta paix, le geôlier fait luirême le t^Inlport des prisonniers aux frais dû gouvemeïnent.

les idi|

Jean

viron

d'être
|

que 1(

de la

C\

mie qi

en toul

pj
que ch|

emploj

serait

voir ai]

sence

E
Ouimel

f Ml
avaienj

H fàiàantl

' à Mont

Â; origîna

M rappor«

•'1 eraplo^l

i§: régiat.i;

^ départ

^, valeur

en Aprif'



leh des i

Is de la c

m
,600 ce

otre ra{

.'il rappn

r de la

"
rôy<

qu'il tra

ne qu'i

le même i

e de ces

istimatio:

es^ chevaux

emi)loy«5

'derait ai

l arrive à u

lôyés îidditi

nais, la

lis.

rs seraient d

du Gran

nétable

rand Co

^^^pépenses c

^^^Riit au r(

es prisor

^^Riê
dek

ême le
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Ce transport coûte «n ïnoyenne $240 par aniiéo,

Les ifiêmea chevaux et les mêmes voitures serviraient h conduire

les idiots et les aliénés qui sont envoyées de la prison à l'aMilc de St-

Jean de Dieu, à la Longue-Pointe, et par là une autre é(>»riomie d'en-

viron ^200 serait encore réalisée.

Votre rapporteur suggérerait donc que le grand coriiiéLahlf au lieu

d'être payé comme il l'est aujourd'hui, reçut un triiit4?meiit fixe et

que le transport des prisonniers fut fait par l'eutremiMo du geôlier

de la prison.

Ck)mme résultat le gouvernement ferait annuolliMnciit une écono-

mie qui d'après les chiffres ci-dessus, s'élèverait i'i $li,2.'50 mais qui

en toute certitude devrait se monter à ^3,000.

Pour le bon fonctionnement de ce nouvel arrai)ir(Mn<'nt il faudrait

que chaque jour avant que les bureaux de police no su fcrnuiKHent, un
employé de ce bureau fut chargé -le remettre à hi pcrrtonne à qui
serait confié le transport des prisonniers (hiriuelle viendrait la rece-

voir au bureau de police) une liste de tous les priMoruiierM dont la pré-

sence serait requise au palais le jour suivant.

GREFFE DES APPELS.

L. M. Marchand, Greffier.

Employés : Côme Duteau de Grandpré, Député GronTier, Louis
Ouimet, Député Greffier et Eugène Varin.

Leur efficacité et leur conduite ne laisse rien à désirer,

M. John Prazer a déposé devant la commission, que de» documents
avaient été envoyés devant le Conseil Privé en Angleterre, com-ne
faisant partie du dossier dans une cause de Frazer et Abbott, en appel,

à Montréal, et que ces documents ne se trouvaient paw dans le dossier

original. Quoi qu'il puisse être de la prétention de M, Frnztjr, votre
rapporteur est d'avis que la responsabilité de M, Mîtrcliand et des
employés du Greffe est complètement dégagée en cette affaire. Les
registres et les livras de ce greffe sont bien tenus. Il manque à ce

déparlement un coffre de sûreté pour.y mettre les débenlure» et autres

valeurs, déposéçs quelquefois comme garantie des frai» dun» des causes

Conseil privé ou à la Cour.Appel,
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Sur permission reçue lors de sa nomination, «elon qu'en a déposé
le geôlier, il arrive tard le matin à la prison et en part de bonne heure
l'après-midi.

'

J. B. Emond, tourne-clefs est très-âgé et ses services sont à peu
près nuls:

Il faut en dire autant de C. Nourrie. M. Fayette suggère qu'un
seul tourne-clefs actif et vigoureux remplacerait avantageusement MM.
Filiatrault, Emond et Nourrie.

Le salaire de tourne-clefs est de $1.50 par jour. Il y aurait donc
ici une réduction de $1,095 par an.

Les prix payés pour certains articles qui ne sont pas fournis par
contrat moyennant un prix fait pour l'année sont exagérés.

Parmi ces articles se trouvent la pain, le lard, les pommes de terre
et la farine d'avoine.

Le pain est fourni par un boulanger du nom de Cloran.

Ce boulanger approvisionne la prison de pain, au prix courant du
marché.

Il appert, d'après les comptes du geôlier qu'il n'a jamais chargé
depuis près d'une année, moins de 17| centins par pain, tandis que
pendant plusieurs mois oîi il a chargé ce prix le pain valait 16 centins.

Il est vrai que le prix qu'il charge est certifié par deux boulangers
comme étant le prix du marché

; mais des informations fournies à la
comraision démontrent que les boulangers qui certifient ainsi, agissent
pour le moins complaisamment.

Votre rapporteur suggère donc, et M. Walton Smith concourt dans
cette suggestion, qujil y aurait économie pour le gouvernement d'ap-
provisionner la prison de pain, de lard, de lait et de pomme de terre,
au moyen de contrat comme la chose se fait actuellement pour l'appro^
visionhement du bœuf.

Le Revd. M. Botwick, chapelain prot«stHnt de la prison, suggère
qu'un appartement spécial soit consacré pour servir de chapelle^'aux
prisonniers prolestants.

; ( ,.

Il y a dans la prison un vajîte appartement inocupé dont on peut
facilement faire tine chapelle
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PRISON DES FEMMKS CATHOLIQUES;

nourriture et l'entretien de chaq„eXn4r !>- année p„„r la

prison des hommes. ^ ^ "®' ^^'^^' relativement à la

PRISON DES FEMMES PROTESTANTES

.en„tlSen:3T.t:ua?re.''"'^'''^' -"^ '°'- '"f^^'«-

Mde Hil? en est matrone.

•
L'ordre et la propretc. rc>e„t an^i dans cet établi,aeme„t
La priaun oii sont détenues les prisonnières tint .,.1, i-

protestantes, est dans un état de détériorât "Jrr„rdûà''r
''"

lesn,„r, extérieurs laissent la bâUsse en, avant et ^n arriére.

'^"^

A moins que des mesures immédiates np or.;««f • > '

«tte bâtisse, il deviendra bientôt dlt,:u"dr.-hISér
""""'"

BON-PASTEUR. "^^

Les Dames du Bon.P.wteur dont l'établissement est situé „„ 1Sherbrooke, ont la charge de l'é^le de réforme et de rtle d ildutir

On ."-^z-^rr *tf!!::rdtreretrT^^'^^--.
travailler. Nombre des détenues le 9 Avril coura„l 45.

" ""''""'''

Tout y a paru à votre rapporteur dan» un ordre irréprochable.
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L'école d'iiiauitrieèfBt tenue à 6t. tîùbert^r'lès ttêmes DkmeB,
ci, votre rapporteur tfen a pas fait la visite. Le nomln*é 'déë détetiùéB

y est de 85. •...'• .A' ;
;'r.,

.'liiihifih. /r. ;•'•-»,>. if'i; , -. i ,.'..:...- . •:i,'.''î

Les Damés du Bou-Pasteur reçoivent du Gouvernement ^5 par
mois pour la pension, l'entrettenet l'instruction de chacune des élèves

de cette école. -.

'/ (.

*- jV- ECOLE DE Éfeï'ÔRMÉ i)Eè biÉ^iiîS.

1*

Cette école est située sur la rue Mignonne. Elle est dirigée par
les Fières de la Charité. Ces frères reçoivent pour la pension et l'en-

tretien de chaque détenu ^140 par année. On n'y envoie que Ues
garçons dont l'âge ne dépasse pas seize ans. \

Votre rapporteur regrette d'avoir à mentionner que la propreté et
l'ordre dans cet établissement laissent beaucoup à désirer.

Les détenus dont le nombre, lors de la visite de votre rapporteur

à cette école le 9 Avril courant, s'élevait à plus de 300, n'y apprenant
pas de métier, à l'exception de dnquanté où soixante, les autres suivent
tous les jours des classes.

Vbtr pporteur suggère que des métiers devraient être appris
aux prisonniers.

Il considère que le prix payé pour la pension et l'entretien de
chacun des détenus est de beaucoup trop élevé, jugeant de ce pWx par
la comparaison qu'il a été à même d'en l'aire avec ce que coûtent la

nourriture et l'entretien des prisonniers dans les autres maisons de
détMition.

^ "il
ASILE DE ST. JEAN DE DIEU. 1

Cet asile est tenjj/avftc*. uti.'^'drèet'ùiiè propreté remarquables et
qui font l'éloge de la-rét^r'eûaê' Soêur-fiïârîé.'Tlïérèse, supérieure de
l'établiBsement et déHQliittJ^'.tjamçR.^i^éeè^tt la direction. Il y avait
^e 9 Avril coutftut, 603 rdiots *et aliénés '(iâns cet asile.

; ,' t'::
J^ "
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Tjteu.c..tdedeuxProto„otai..e.s
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Salaire d'un en.plojé du* 'grjffj 'i^^^'^'' ]]

^-'''O «0

,
Dans le département du Grand CW. " '^O" «0

^ 'Salaire de trois messagers Zs,.n"'''" ^,000 00
la Couronne et de la pr'"''"'"^

'

/
Salaire de deux tourne-clefs. ^'-'-'^ ^^

/
Garde et entretien de la Cour

^'^^'^ ^^

1,000 00

§14,445 00

- ^e tout humblement soumis,

fS'S"'^'J J. E. ROBIDOUX.

Afoutréal, 25 Avril 1879.
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